
CHAMBRE DES COMMUNES

affaire à l'étranger ne jouissent plus d'exemp-
tions fiscales sur les bénéfices qu'elles placent
de nouveau à l'étranger, le ministre peut-il
nous dire si cette proposition, à supposer
qu'elle soit entérinée par le Congrès, res-
treindra les placements au Canada et nuira
à l'essor de l'économie canadienne?

M. l'Orateur: A l'ordre! Le ministre est
libre de répondre s'il le souhaite, mais je suis
d'avis que la question tente d'obtenir des
renseignements à partir d'un état de choses
purement conjectural qui ne deviendra une si-
tuation de fait que si le Congrès ratifie la
proposition.

LE COMMERCE

LE BLE-DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS AU SU-
JET D'AUTRES VENTES À LA CHINE

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Hazen Argue (Assiniboïa): Je me de-
mande si le ministre de l'Agriculture a quel-
que chose à nous dire au sujet des négocia-
tions qui se poursuivent entre le Canada et
la Chine en vue de nouvelles ventes de blé
canadien? Aimerait-il nous dire si on a rai-
son de prétendre qu'une entente a été conclue
en vue d'une vente de 80 millions de bois-
seaux? Si c'est vrai, aurons-nous l'annonce
tout de suite?

L'hon. Alvin Hamilton (ministre de l'Agri-
culture): Comme je l'ai déjà dit au chef de
l'opposition, il y a quelque temps, l'affaire
est encore à l'étape des pourparlers, et il
n'est pas dans l'intérêt public d'en dire da-
vantage.

M. Argue: Monsieur l'Orateur, par cette
déclaration, le ministre nie-t-il cette partie
de la nouvelle selon laquelle l'annonce ne
viendrait qu'après les semailles afin que les
cultivateurs n'augmentent pas leurs embla-
vures.

L'hon. M. Hamilton (Qu'Appelle): L'hono-
rable député d'Assiniboïa a un caractère
soupçonneux.

M. Argue: Vous n'avez pas nié.

L'INDUSTRIE

LES AUTOMOBILES-A PROPOS DU RAPPORT DE LA
COMMISSION ROYALE D'ENQUÊTE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'hon. Paul Martin (Essex-Est): J'aimerais
savoir si le premier ministre est maintenant
en mesure de nous dire pour quelle date nous
pouvons attendre le dépôt du rapport de la
commission royale d'enquête sur l'industrie
automobile préparé par le professeur Bladen?

IM. Herridge.]

Le très hon. J. G. Diefenbaker (premier
ministre): Monsieur l'Orateur, la réponse est
non.

L'hon. M. Martin: M. Bladen étant censé
avoir discuté de la question avec le premier
ministre il y a quelques jours, celui-ci peut-il
nous dire si le rapport pourra être déposé
avant l'exposé budgétaire du ministre des
Finances?

Le très hon. M. Diefenbaker: Je ne saurais
le dire.

LES PUBLICATIONS

INTERPELLATION AU SUJET DU RAPPORT DE LA
COMMISSION ROYALE D'ENQUÊTE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'hon. L. B. Pearson (chef de l'opposition):
Puis-je demander au premier ministre si nous
obtiendrons vraisemblablement le rapport de
la commission O'Leary avant le banquet des
courriéristes parlementaires?

Le très hon. J. G. Diefenbaker (premier
ministre): Je ne saurais dire ce que ren-
fermera ce rapport, mais j'espère qu'il sera
mis à la disposition des députés après le
banquet.

L'IMPÔT SUR LES BIENS TRANSMIS
PAR DÉCÈS

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-
UNIS POUR ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION

L'hon. Donald M. Fleming (ministre des
Finances) propose la 3" lecture du bill n° C-82,
loi donnant suite à une convention entre le
Canada et les États-Unis pour éviter la double
imposition et prévenir l'évasion fiscale en
matière d'impôt sur les biens transmis par
décès.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3° fois et adopté.)

LES SUBSIDES

La Chambre se forme en comité des sub-
sides sous la présidence de M. Flynn.

MINISTERE DES POSTES
308. Administration centrale, y compris la quote-

part du Canada dans les frais d'entretien des bu-
reaux internationaux de Berne et Montevideo,
$2,174,216.

M. Fisher: C'est vraiment impertinent, mon-
sieur le président, de prendre la parole une
deuxième fois dans le débat sur ce premier
poste des crédits du ministre mais je crois
avoir une question à soulever qui intéressera
le comité et, j'en suis sûr, le ministre.

Le parti libéral a formé une sorte de cabi-
net fictif et provisoire dont les membres
occupent des banquettes vis-à-vis celles des


